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LE MOT DU MAIRE

Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

En ce début d’année, c’est l’occasion
pour moi de vous souhaiter mes vœux
les plus chaleureux pour 2024. 

Mon objectif est de faire de Saint
Germain les Vergnes une commune où
l’on a plaisir à vivre. C’est aussi celle de
l’information que nous mettons à votre
disposition une fois par an afin de
diffuser les principales actualités
institutionnelles et évènementielles. 

Une nouvelle année est toujours
porteuse de promesses. Nous avons
pensé à nos ados par la création d’un
terrain multisports qu’on nomme (city
stade). Nous l’avions promis et il sera
disponible pour le printemps prochain.
Je tiens également à remercier tous les
agents de la commune qui œuvrent

pour améliorer et faciliter le quotidien
des habitantes et des habitants.
Tout comme eux, l’équipe municipale
est pleinement engagée pour le cadre
de vie, pour la solidarité, pour maintenir
le dynamisme de notre commune à
tous les niveaux, associatif, commercial,
évènementiel. Nous restons motivés et
déterminés.

Merci à tous les annonceurs qui nous
aident à financer cette Gazette.

Je veux rester positif pour cette nouvelle
année, malgré un contexte national et
international dégradé. Nous devons
rester vigilants, et espérer que des
solutions d’apaisement soient vite
trouvées dans ce monde d’incertitude.

Je vous souhaite une très bonne année ! 

Alain PENOT
Le Maire
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TRAVAUX

AUTRES

INVESTISSEMENT

866 949€

ECOLE

335 119€

1 202 068€
Budget

FONCTIONNEMENT

Cantine : 39 689 €
Location Algéco : 3 679 €
Classe Numérique : 1 308 € (50% subvention Etat) remplacement ordinateur 

      pour les classes CP/CE1 et CE1/CE2
Table classe PS/MS : 220 €
Sortie de secours : 880 € matériaux (Travaux réalisés par les agents communaux sous
la direction de Daniel COLY)
Travaux chauffagiste : lave main et chauffe-eau : 1 172 €
Classe de Mer à la Martière : 5 382 €
Transport sorties scolaires (17) : 2 339 €
Achat fournitures scolaires : 8 298 €
Remplacement du photocopieur : location Rex Rotary.

123 Enfants

Isolation ancienne Mairie (Cabinet du Kiné) :  2 723 € 
       (prime certificat d’économie d’énergie - objectif Eco énergie : 1 298€)

Poteau incendie route du Peuch : 3 580 € 
       (dont subvention Département 25% HT)

Aménagement du City stade : 135 300 €
       Subventions Etat (DETR), Agence Nationale du Sport, et Tulle Agglo.

Défibrillateur : 1 474 €
Acquisition d’une tronçonneuse, + débroussailleuse : 1 365 €
Centre Louloubatou 2021+ 2022 : 9 746 €
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Synthèse des Conseils Municipaux

BE GENTLE
WITH

YOURSELF

Séance du 6 février 2023 
Validation pour la réalisation du Citystade.
Validation pour le remplacement de deux ordinateurs.
Participation au projet classe de mer à hauteur de 117,60 € par enfant.
Renouvellement du contrat d’entretien de l’éclairage public et du contrat de contrôle des productions
au restaurant scolaire.

Séance du 13 mars 2023 :
Approbation du compte de gestion 2022, du compte administratif 2022 et affectation des résultats.
Participation fiscalisée aux dépenses des syndicats de Commune 2023 ;
Validation des travaux d’isolation de l’ancienne mairie.
Restauration des bordures en bois du jardin du souvenir (remplacement par du granit).

Séance du 13 avril 2023 :
Vote des taux d’imposition
Subventions aux Associations
Vote du budget principal

Séance du 3 juillet 2023 
Validation pour la réalisation des travaux de rénovation énergétique de la Salle polyvalente
Tarifs cantine et garderie à la rentrée 2023
Mise à jour du tableau des emplois
Attribution d’une subvention à l’USEP

Séance du 2 octobre 2023 
Adhésion au service de médecine préventive
Remplacement du photocopieur de l’école
Contrat de service ELAN CITE - Bureau d’informatiobn électronique 
Accueil de bénévoles pour les activités périscolaires

Séance du 18 décembre 2023 
Tarifs 2024.
Adhésion au service de médecine préventive
Travaux éclairage du stade de Chadebec 2024
Programme écoles numériques
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Naissances

BE GENTLE
WITH

YOURSELF

Clément HÉBERT né le 11 mars à Tulle
Emile DUCAY né le 30 mars à Tulle
Patrick NAUNÉ né le 24 mai à Tulle
Lywenn NAU né le 24 mai à Tulle
Evan BEDRUNES LLORENTE né le 26 mai à Brive
Noé MADUR né le 02 juin à Tulle
Julia PENOT née le 24 juillet à Brive
Noah VIALLE né le 09 août à Brive
Maël VIALLE né le 09 août à Brive
Nino SOULIER né le 30 août à Tulle
Alma SANTERO née le 16 septembre à Tulle
Malo LECANU né le 18 novembre à Tulle
Achille LAGARDERE DELUOL né le 19 décembre à Tulle
Olympe BOUTHEGOURD née le 23 décembre à Limoges.
Lyzio BELHOMME né le 30 décembre à Brive 

Mariages
Céline CARON et Pierre FRIEDRICH 

célébré le 07 octobre

Décès
Marie-Louise LAPORTE veuve CLOFF décédée le 03 janvier à l’âge de 91 ans.

Jeannine MAILLARD décédée le 13 février à l’âge de 76 ans.

Jacques ROLDES décédé le 04 mars à l’âge de 71 ans.

Stany BOSC décédé le 24 mars à l’âge de 68 ans.

Cécile QUEYRIE veuve ROCHE décédée le 03 mai 2023 à l’âge de 100 ans.

Michel MAURY décédé le 03 juin à l’âge de 62 ans.

Robert BOSSOUTROT décédé le 19 juillet à l’âge de 70 ans.

Jean FILLIOL décédé le 25 juillet à l’âge de 101 ans.

Serge CHATAIN décédé le 08 septembre à l’âge de 63 ans.

Monique GAGET veuve SOUTIS décédée le 04 octobre à l’âge de 71 ans.

Yvonne GUINDRE veuve CHAZARIN décédée le 11 octobre à l’âge de 90 ans.

Renée GENEIX veuve MENEYROL décédée le 19 octobre à l’âge de 86 ans.

Paulette VERLHAC veuve FADAT décédée le 20 octobre à l’âge de 88 ans.
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Lundi 3 avril 2023, Cécile ROCHE née QUEYRIE, entourée de ses

enfants, certains petits-enfants et arrières-petits enfants a fêté ses

100 ans.

Cécile ROCHE est née à Chameyrat puis elle a été élevée dans le

14ème arrondissement de Paris. Son père était policier municipal

dans la capitale, « Les hirondelles de Paris ». A la fin de ses études, elle

est revenue vivre en Corrèze avec sa famille.

Elle a connu son mari Frédéric originaire du village du Perrier de

Saint-Germain pendant la guerre. Ils étaient tous les deux résistants.

Elle écrivait des articles pour le journal« Combat » et son futur mari

était engagé lui dans l’armée secrète l’AS.

Son premier poste était à la Préfecture de Tulle. Puis, elle a travaillé à

la construction de la Sécurité Sociale malgré son diplôme

d’institutrice qu’elle n’a jamais revendiqué. Elle habitait à La Lignade

de Poissac et se rendait au travail à vélo tous les jours même

enceinte, pour ceux qui connaissent la côte de Tulle-Poissac, c’est

assez remarquable.

Elle s’est mariée et elle a eu 5 enfants : Marie-Blanche, Jacques,

Paul, Charles et Josiane. A la naissance de son 4eme enfant, elle a

arrêté de travailler pour vivre à Saint-Germain- Les-Vergnes avec

son mari qui avait une scierie et une fa brique de palettes au Bois

Lescure. A 55 ans, elle perd son époux et est obligée de reprendre

l’entreprise familiale avec ses 2 fils Jacques et Paul. 

Elle aimait beaucoup cuisiner. Mais à ses moments libres, elle

s’adonnait à la lecture avec un faible pour les romans policiers et

elle faisait beaucoup de mots croisés. Elle a pris sa retraite à 77 ans.

En 1999, la tempête a été si violente à Saint-Germain qu’elle décide

de venir vivre à Brive, rue Poincaré. Elle a aimé retrouver la ville où

elle a résidé jusqu’à son décès survenu 1 mois après avoir célébré ses

100 ans. 

Mais la maison familiale continue de vivre puisque son petit-fils,

Didier y réside avec sa famille.
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Cécile Roche,
Née Queyrie,

100 ans



Les travaux
Construction du City Stade

Réfection routes de Giroir et  du Peuch (TULLE AGGLO)
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Ecole : peinture des façades - pose de rideaux - sortie de secours

Stade de foot : drainage 

Mur du cimetière - isolation ancienne Mairie - chauffage salle  polyvalente
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Réduire nos déchets, 
un enjeu collectif

Objectif :

=> Moins 30% d’OMR :

=> passer de 249kg d’OM/an/hab (chiffres 2022) à 180kg d’OM/an/hab en 2027
Tri des emballages - Et si on simplifiait le tri avec les Extensions des Consignes de Tri (ECT)?.

L’objectif est devenu une nécessité. Nous devons réduire drastiquement le tonnage d’ordures
ménagères (OM) incinérées. Diminuer notre impact sur l’environnement, maîtriser les coûts,
proposer un service adapté aux pratiques et usages… 
Les enjeux sont forts et surtout essentiels pour l’avenir de notre territoire. Contraintes budgétaires,
contraintes réglementaires, inflation… les coûts du service collecte des déchets augmentent en
conséquence : 1 million d’euros par an si le service reste en l’état: soit + 50€ / foyer / an.

Premier palier passé en 2023
avec l’extension des consignes
de tri : tous les emballages se
trient ! La poubelle d’OM est
ainsi clairement délestée de
quelques kilos en trop. En
simplifiant les consignes de tri, le
tonnage d’ordures ménagères
baisse, le tonnage d’emballages
recyclables augmente, les
performances de recyclage aussi,
tout comme la valorisation des
matières recyclables !

Depuis janvier 2023, il est
désormais possible de déposer
dans le conteneur ou la colonne
jaune tous les emballages en
métal, en papier, en carton, les
briques alimentaires et
l’ensemble des emballages en
plastique sans exception. Plus de
simplicité dans les règles de tri,
c’est moins d’hésitations ! 

Autre point positif, les
emballages recyclables peuvent
être déposés en vrac dans les
conteneurs à couvercle jaune
pour plus de simplicité.
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Biodéchets : composter pour revaloriser !

À cela s’ajoute le travail mené sur les biodéchets :
il est nécessaire de sortir de l‘incinération tous
les déchets pouvant être revalorisés in situ.
Déchets de cuisines, déchets verts, déchets de
jardins, les solutions pour les usagers sont
nombreuses. 

L’agglo déploie depuis janvier 2023 des outils
adaptés à chacun : compostage individuel,
compostage partagé, lombricompostage,
prévention et accompgnement au changement
de pratiques… N’hésitez pas à contacter Karine
Henrion, maître composteur de Tulle agglo. Elle
distille de bons conseils et peut vous
accompagner dans votre expérience compost !

Changement de schéma de collecte et mise en
place de la TEOMI

Fin 2024 pour une mise en pratique début 2025, un
nouveau palier sera franchi avec le déploiement de
points d’apports volontaires conçus pour simplifier
le geste de tri : 

emplacement, modèle de colonnes, mais aussi
accessibilité, contenance… Le territoire sera
maillé de plus de 450 points d’apport volontaires
permettant aux habitants d’accéder 7 jours sur 7
et 24 hsur 24 aux colonnes.

Et ainsi passer progressivement à un mode de
collecte des déchets plus efficient : tournées des
camions de collecte adaptées aux besoins,
circuits optimisés, sécurisation des pratiques
professionnelles… 

Dans les zones les plus denses de la commune
de Saint-Germain-les-Vergnes (bourg et
quelques rues pavillonnaires), la collecte des
déchets sera réalisée en porte-à-porte (PAP).

Les foyers concernés seront dotés de deux bacs
individuels : un pour les ordures ménagères et un
pour les emballages recyclables. Le volume des
bacs sera calculé en fonction de la composition
du ménage, établit grâce à une enquête réalisée
dans le courant du 1er semestre par Tulle agglo.

Cette évolution, que l’agglo prépare avec les élus municipaux, est une véritable révolution pour le
territoire. 

Cette décision d’avenir permet ainsi de compenser l’augmentation des prix du traitement des déchets.
Ces changements représentent également un formidable levier pour valoriser les bonnes pratiques
existantes et encourager l’ensemble de la population à adopter de nouvelles habitudes, produire moins
de déchets et trier plus efficacement.
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Semaine du

développement durable

Samedi 8 avril 2023, dans le cadre de la
semaine du développement durable, la
commune, en partenariat avec le Conseil
Départemental, a organisé une collecte
de déchets sauvages.

Armés de gants et sacs, citoyens et élus
ont trié et ramassé des ordures qui
s’accumulent dans différentes zones. 

Cette action soutenue par le Département
de la Corrèze est à la fois ludique et
écologique. Elle permet, tout en
découvrant encore mieux notre territoire,
de se retrouver pour partager un moment
de convivialité consacré à la collecte de
nombreux déchets abandonnés aux
abords des structures municipales, des
sites à préserver et de lieux de
promenade. 

Merci aux bénévoles et élus qui ont
participé à cette journée.

La commune a participé à l’opération collecte
et broyage des sapins de Noël de TULLE
AGGLO.
Les sapins ont été broyés et le broyât sera
réutilisé par les services techniques de la
commune.

COLLECTE ET BROYAGE DE
SAPINS DE NOËL
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Eau  du  robinet 2022
Le Syndicat Mixte des Eaux du Maumont distribue l’eau courante sur 11 Communes ce qui
représente :

5 944 abonnés (11 441 habitants) en 2022 dont 608 abonnés sur la Commune de Saint
Germain-les-Vergnes.
520 km de canalisations alimentent 11,45 habitants au km
La consommation moyenne est de 88,62 m3 par habitant en 2022

Le Syndicat a prélevé 688 241 M3 en 2022 dont 71,29% d’eau souterraine dans 14 stations de
prélèvements (forages et sources) et 28,71% d’eau de surface (retenue de l’eau grande) alimentée
par le Maumont Blanc, en grande partie.

Le traitement de l’eau est fait par 10 stations par reminéralisation ou ultrafiltration (station de
l’eau grande) ainsi que désinfection (Le Chastang).

La production s’élève à 640 855 M3. 

Les volumes consommés sont de 537 276 M3 et les volumes facturés sont de 517 633 M3.
Les volumes non facturés sont de 10 536 M3 (poteaux incendie – nettoyage de la station –
vestiaires – nettoyage des réservoirs de sorties.

LE PRIX DE L’EAU 

Abonnement  : 98 € HT par an 
Le M3 : 1,50 € H.T. 

à cela s’ajoutent les redevances :
- Agence de bassin 0,044 € le M3
- Pollution domestique 0,33 € le M3.

Pour 2023, le prix reste inchangé.

Pour une consommation moyenne de 120 M3 par
an et par ménage cela revient à 2,69 € M3 T.T.C.

LES RECETTES DU SYNDICAT DE L’EAU DU
MAUMONT EN 2022 : 1 636 258,55 € 

QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE :
L’A.R.S. a effectué :

95 prélèvements en microbiologie, 3 non
      conformes.

103 prélèvements en physico-chimique,
non conformes (PH) (le Chastang pas de

       reminéralisation).

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE 
Le rendement passe de 77 % en 2021 à 84 %
en 2022 (diminution des fuites).
L’indice linéaire de volumes non comptés est
de 0,60 M3 /J/Km (en 2021 0,80 M3/J/Km).
En 2022, le service a comptabilisé 2
réclamations écrites concernant le goût de
l’eau (Sainte Féréole et Cornil).

      POUR LA COMMUNE EN 2022 
Fermeture de compteur : 2
Renouvellement : 9
Sur 608 compteurs 79 ont plus de 15 ans.
4 fuites réparées dont 2 accidentelles sur un
total de 126 pour le Syndicat .
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LES
PROJETS

Extension de l’école

Mise en place de nouveaux
éclairages au stade de foot
en LED

Accessibilité des bâtiments
 

Programme de rénovations
énergétiques des bâtiments
publics

Réseau routier communal :
Entretien et réhabilitation
des chaussées 
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ier
Ecole

Cette année scolaire, l’école a obtenu la création d’un poste à titre définitif et
accueille 123 élèves répartis en 6 classes :

PS/MS avec Mme Julie Prad-Dudez , remplacée le lundi par Mme Karine Ravera 
MS/GS avec Mr Julien Renoux
CP/CE1 avec Mme Marlène Bonnefon, remplacée le vendredi par Mme Karine Ravera
CE1/CE2 avec Mr Kamel Filali 
CE2/CM2 avec Mme Fabienne Poumier, remplacée pour décharge de direction, les
après-midis par Mme Noémie Jouffre 
CM1/CM2 avec Mme Anaïs Febvre.

Mme Pauline Storchan, occupe toujours le poste de maîtresse d’autorégulation, elle est
remplacée le jeudi par Mme Karine Ravera.
Les deux classes de maternelle disposent chacune d’une ATSEM, Mme Christine Falcon
et Mme Mathilde Roualdes ; et le dispositif d’autorégulation de trois éducateurs.

Au programme de cette année scolaire: des mathématiques, de la lecture, du français...
bien sûr, mais aussi d’autres activités comme :

des rencontres sportives USEP: gymnastique et randonnée pour les plus petits;
jeux collectifs, rugby, vélo et athlétisme pour les élèves du cycle 2 ; course longue,
rugby et athlétisme pour les plus grands.
un projet danses traditionnelles avec un bal prévu au mois de mars pour toutes
les classes.
les sorties de natation à la piscine de Tulle de la GS au CM2
un projet découverte de la pêche et des milieux aquatiques pour les élèves du
CP au CM2.
une sortie «Théâtre» offerte par la Communauté d’Agglomération de Tulle et la
Scène nationale l’Empreinte à toutes les classes.
des sorties au cinéma Véo de Tulle.

D’autres activités comme les sorties de fin d’année viendront se greffer ...

L’an dernier, pour les sorties de fin d’année, les élèves du CE2 au CM2 ont pu se rendre
en classe de mer à la Martière à Oléron pendant 5 jours, ceux de maternelle sont allés
faire de l’accrobranche au parc Wizz’titi à Ussac et ceux du cycle 2 ont visité les Tours de
Merle, déguisés en chevalier et en chevaleresse. 
Enfin, pour clôturer l’année scolaire, l’AIPE a offert à toute l’école une sortie à la maison
de l’arbre à Chamberet.
Aussi, l’ensemble de l’équipe enseignante remercie l’Association des Parents d’Elèves
pour leur participation aux différentes activités et sorties ainsi que la municipalité
pour la prise en charge des transports.
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PS/MS

MS/GS
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CP/CE1

CE1/CE2
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CE2/CM2

CM1/CM2
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Vendredi 22 décembre, les enfants de l’école primaire de Saint-Germain ont eu la belle surprise
d’avoir la visite du père Noël accompagné de parents d’élèves de l’AIPE (Association Indépendante
des Parents d’Elèves) et du Maire.

Il a offert des cadeaux pour chacune des classes pour le plus grand bonheur des enfants et de leurs
enseignants. Il a échangé avec chacun des enfants et a répondu à toutes leurs interrogations,
récoltant ici et là quelques petits bisous bien mérités. 

Après ce moment d’enchantement, le vieux Monsieur s’en est allé vers d’autres écoles où il était
sûrement très attendu.

Les élèves de la classe de CM2
dirigée par Anaïs FEBVRE ont quitté
l’école de Saint-Germain-Les-
Vergnes pour rejoindre le collège.
Ils étaient 12 enfants à partir. 

Pour l’occasion, Alain Penot le
Maire, accompagné de Cathy
Maury, adjointe en charge des
affaires scolaires, leur ont remis les
livres offerts par la municipalité. 

Le Père Noël est passé à l’école!

 Départ pour le collège !
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Les élèves de CE2, CM1 et
CM2 des classes de Fabienne
POUMIER et Anaïs Fèbvre
étaient en classe de mer au
Centre ODCV de le Martière
sur l’ïle d’Oléron du 13 au 17
Mars 2023. 

Au programme : pêche à
pied, visite de la Rochelle et
son aquarium, du phare de
Chassiron  et bien d’autres
activités..

Un chouette séjour !

La classe de
Mer en photos

Séjour financé par le Département de la Corrèze, la commune de Saint
Germain les Vergnes et l’AIPE.
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Passage du 
Tour de France Féminin

Pour l’occasion, la commune s’était
mise aux couleurs du “vélo”.

Evènements
Temps forts

Mardi 25 Juillet 2023
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La municipalité a proposé cette année
plusieurs animations pour les enfants de la
commune.
L’occasion de décorer le village grâce aux
réalisations des agents techniques !

Saint Germain les Vergnes fait son Carnaval 
en partenariat avec l’AIPE

Des animations
pour les enfants
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0

La Chasse aux Oeufs de Pâques

Initiation à la pêche au coup
en partenariat avec la Fédération de Pêche de la Corrèze
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Le repas des aînés :
Un moment privilégié de partage !

Samedi 25 novembre, les séniors de Saint-
Germain-Les-Vergnes se sont retrouvés à la
salle culture et loisirs autour du traditionnel
repas de la commune. Un moment privilégié de
partage, d’échanges et de convivialité pour le
conseil municipal et le CCAS (Centre Communal
d’Action Sociale). 

Le Maire, Alain PENOT, s’est grandement réjoui
de retrouver les aînés. Ce rendez-vous permet
aux uns et aux autres de se réunir dans une
ambiance festive et sympathique.
Ce repas est très apprécié.

Plusieurs adjoints et conseillers municipaux
étaient présents pour les entourer et s’assurer
que chacun passe un bon moment. L’assemblée
comptait près de 110 convives. Les invités ont
pu savourer le repas préparé par un traiteur
de Chanteix. 

Ils ont aussi pris plaisir à danser et même
pour certains de pousser la chansonnette. Ce
bel après-midi semble avoir atteint son objectif
et réchauffé les cœurs de nos aînés à l’approche
des fêtes de fin d’année. 

A la fin du repas, toutes les dames sont reparties
avec des cyclamens que les élus ont distribués.
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Concert de Marjo
et le groupe CARTOON

Saint Germain fête Noël avec une raclette géante 
Samedi 16 décembre 2023 - en partenarait avec le Comité des fêtes
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Village de pain d’épices crée par Juju



Les commémorations
19 Mars 1962 -  Fin de à la guerre d’Algérie 

8 Mai 1945 - Armistice

21 juillet 1944 - Les Fusillés des Martyrs de la Valeyrie

 11 Novembre 1918 - Armistice
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L’Atelier 
de Vivi

Le lundi de 9h à 12h30 et un
lundi sur 2 jusqu’à 16h 

Mardi 9h - 19h

Mercredi 9h - 13h 

Jeudi 9h - 19h 

Vendredi 9h - 21h30

 Samedi 8h30 - 14h

Entreprises

Après l’ouverture de l’atelier de Vivi
en octobre 2021, l’équipe s’agrandit !

Élodie, la sœur de Virginie, employée en
tant que coiffeuse propose aujourd’hui
des prestations d’onglerie : vernis
semi-permanent, gainage sur ongles
naturels, ongles en gel avec extension ...
Elle pratique également le nail-art à
main levée. 
Vous pouvez lui confier vos mains, elle les
embellira avec plaisir.

Une deuxième Élodie est arrivée en
renfort pour l’activité “coiffure”.

La team de l’atelier de Vivi vous propose
des services de qualité sous la maqrue
Tahe, une marque écoresponsable
basée à Murcia. Elle traite la conception
la fabrication et l’envoi jusqu’aux
coiffeurs.

L’Atelier de Vivi vous propose un
service de rendez-vous en ligne, où
vous pouvez directement prendre le
créneau et la prestation désirés, alors
rendez-vous directement sur Planity !
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Brigitte  Jos

 BROCANTEUR - PRIMEUR

Brigitte JOS est domiciliée à Saint-Germain-
Les-Vergnes depuis 16 ans au lieu dit La
Malaudie, 2178, route du Barreau. 

Elle est retraitée de la grande distribution
(Géant Casino) et propose deux activités
sur la commune : « Vide maison, vide
grenier, brocante », primeur et productrice
depuis 2011.  
Ses 2 passions professionnelles sont les
marchés et la brocante.
Elle fait du vide-maison chez les particuliers
ainsi que les ventes aux enchères.

Elle est présente le vendredi soir à compter
du début avril et ce jusqu’à mi septembre
au rond point de Lachamp de Saint-
Germain-Les-Vergnes. 

Elle travaille les produits locaux non traités
et label haute qualité environnementale.

La brocante est ouverte de mi juin au
3ème dimanche d ’août de 14 h à 18 h et
sur rendez-vous.

Elle est également productrice de myrtilles.

Vous souhaitez la rencontrer pour débarrasser une maison suite à une vente ou à une succession,
Contactez-moi au 06 17 83 53 26
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En regroupant nos compétences et nos savoir
faire nous allons faire de vos prochains
événements une grande réussite. Comme vous
l’avez compris dans ce distributeur il y a un peu
de nous deux pour satisfaire le plus grand
nombre de personnes.

Vous y trouverez : des planches apéro, des
produits de la rôtisserie cuits sur les foires et
marchés de votre région poulet, pintade,
jambonneau, travers de porc, rôti de porc
échine, saucisse de Toulouse accompagnés de
pommes de terre mais aussi des plats cuisinés
comme en ce moment le fameux pâté de
pommes de terre.

Pour finir votre repas, Mélanie vous propose
ses patisseries « saisons et traditions» : Paris-
brest, cheesecake mangue spéculoos, tarte
citron meringuée, amandine poires ou tartes
fines aux pommes.

Nous approvisionnons le distributeur tous
les 2 ou 3 jours ou tous les jours.
Nous avons toujours un œil sur le stock via
notre smartphone.

Nous espérons que vous trouverez votre
bonheur dans ce nouveau distributeur.

Nous tenions à remercier les propriétaires
des lieux, monsieur et madame Roche
pour l’accueil et leur investissement.

CHICKEN
CHIC POULETS
& TRADITIONS
Des distributeurs de pizza, de pain et
pourquoi pas un distributeur différent !!!

Qui sommes nous ? 

Alexandre, Professionnel de l’hôtellerie
restauration depuis 2006 à présent gérant de
votre rôtisserie traiteur sur les foires et
marchés de votre région depuis 2019.

Mélanie, Professionnelle de l’hôtellerie
restauration depuis 2006 à présent gérante de
la pâtisserie saisons et traditions.

VOTRE DISTRIBUTEUR
AUTOMATIQUE 

24H/24 7J/7
300 ROUTE DE TULLE

19330 SAINT-GERMAIN-LES-
VERGNES.
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Philippe Maury

VENTE DE VOLAILLES,
OEUFS ET LEGUMES

Agriculteur depuis 1990 sur Saint Germain
les Vergnes en élevage bovins viande, je
souhaite aujourd’hui diversifier mes
activités et j’ai souhaité développer celles
d’éleveur de poulets de chair fermiers, de
poules pondeuses (vente d’œufs), et
producteur de légumes de saison.

La municipalité m’a conforté dans mes choix
en me proposant la location d’un local avec
chambre froide dans le Bourg, à côté de
l’auto école ; actuellement les produits sont
vendus à la ferme et seront également
proposés à la vente les jours de marché du
vendredi, courant d’année 2024.

Vous pouvez me contacter au 06 83 97 73 86.
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Nouveauté sur le marché du vendredi matin !
LOU CROUSTOU BY D&L, vous prépare des plats régionaux tout au long de l’année
Vous le retrouverez tous les vendredis matin sur la place de Saint-Germain-Les-Vergnes.

Denis DELMAS cuisinier de métier vous attend avec le sourire et la bonne humeur. 

Quelques exemples de plats concoctés et proposés tout au long de l’année : mique avec son
petit salé, pâté de pommes de terre, paëlla, blanquette de veau, sauté de porc, lasagnes, etc... 

Tous les plats sont faits maison !

Téléphone : 06 08 18 87 17 - Retrouvez aussi Lou Croustou by D&L sur Facebook
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Les entreprises 
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Vie 
associative

Repas Mique-Petit salé du Comité des fêtes
Le samedi 4 mars 2023

Bourse aux jouets et aux vêtements - Dimanche 19 Mars 2023
L’Association des parents d’élèves (AIPE) de l’école 

Assemblée de l’ANACR - Dimanche 2 avril 2023
Remise de diplôme et de médailles à Jean Bournazel porte-drapeau du Comité ANACR depuis 20 ans
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Tournoi sixte - Saint Germain les Vergnes Football
Samedi 10 juin 2023

Assemblée Générale - Saint Germain les Vergnes Football
Samedi 23 juin 2023

Tennis de table - Coupe Catania - 2ème place du Podium pour Saint Germain les Vergnes
Dimanche 18 juin 2023
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Fête votive - Comité des fêtes
1er et 2 juillet 2023

Exposition d’Art Floral - Association « NATURE, TU NOUS ENCHANTES
»

Lors de la fête du village,
une exposition sur le
thème de la « MODE » a été
proposée aux visiteurs :  
Chapeaux, chaussures, sacs,
ceintures, bijoux, robes en
fleurs naturelles ont ravi les
personnes qui nous ont fait
le plaisir de nous rendre
visite.
Un grand merci à THAN,
notre animatrice qui s’est
beaucoup investie avec les «
petites fleurs ».
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 50 ans du Foyer Rural 
 Samedi 3 juin 2023

Concours de pêche  - Etang de Lachamp - Saint Germain Pêche 19
Mardi 15 Août 2023

AG des chasseurs 
Vendredi 1er Septembre 2023

AG de Nature tu nous enchantes
Septembre 2023
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Matinée des associations organisée par la municipalité 
Samedi 16 septembre 2023

Soirée choucroute - Comité des fêtes
Samedi 11 Novembre 2023

Enduro  carpiste- Saint Germain pêche 19
Week-end  15 Octobre 2023

Loto de l’AIPE - Association des parents d’élèves
Samedi 18 Novembre 2023
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Le HATHA YOGA est la forme de yoga la plus traditionnelle et celle qui est la plus pratiquée en
Occident. Il puise son origine dans des textes anciens : les Yoga Sutra de Patanjali ou L’Asthanga Yoga
qui vont nous donner une « feuille de route » pour la pratique : YAMA (attitude envers les autres) –
NYAMA (attitude envers soi) - ASANA (posture) - PRANAYAMA (respiration) - PRATYAHARA
(introspection)- DHARANA (concentration) - DHYANA (méditation) - SA- MADHI (état de félicité). Toutes
ces « règles » sont intégrées lors de la pratique.

Le HATHA YOGA est une discipline complète qui ne nécessite pas de souplesse ou d’endurance, il
s’adapte aux possibilités et à l’âge de chacun(e) et offre un potentiel illimité de progression !!!
C’est une méthode de yoga douce basée sur le respect du corps et l’écoute de soi.

Quelques bienfaits :
-diminution du stress (émotionnel et physique)
-augmente la capacité respiratoire
-renforce le dos
-améliore la souplesse et le tonus musculaire
-apporte une meilleure qualité de sommeil
-aide à mieux gérer les tensions
-encourage l’écoute de soi

 Haltha  Yoga

Les cours se déroulent dans le calme, un moment privilégié avec vous-même.
La séance commence par une courte détente suivie d’échauffements du corps pour aller vers des
ASANAS (postures) et enchainements suivant la saison pour se terminer par une intégration et/ou une
courte méditation et/ou relâchement Myofascials
La séance dure 1H15, prévoir une tenue confortable, un tapis de sol (6mm) 1 ou 2 couvertures, un
coussin de méditation, 2 blocs et 1 sangle.

Les séances sont ouvertes à tous et à toutes, quelques que soient  l’âge et le niveau de pratique.
Les jeudis à 18H30 jusqu’à 19H45 à la salle polyvalente de ST GERMAIN LES VERGNES.

S’inscrire auprès de Marie-Gabrielle : Professeur diplômée de L’ENPY et membre de la FNPY, diplômée de
l’Université Internationale YOGAMI et PADMA YOGA,HEILPRAKTIKER NATUROPATHE diplômée, formée au CERS à

Ferney Voltaire
Suivez mon actualité sur mes pages FACEBOOK Marie-Gabrielle Geneste- Anahata YOGA Corrèze

INSTAGRAM marie_gabrielle_geneste YOU TUBE MonYogaMaSanté by MG - Coordonnees 06 42 04 98 37

Les séances de yoga sont adaptées à
l’énergétique chinoise c’est-à-dire sur le
rythme des saisons, les organes en relation
principalement ainsi qu’à l’équilibre des
chakras principaux.
Au cours des saisons plusieurs pratiques
vous sont proposées comme par exemple :

YOGATHERAPIE nous offre de prendre
un chemin vers la guérison de l’être sur
tous les plans (physique, émotionnelle,
mentale énergétique et spirituel) incluant
de nombreuses techniques
RELACHEMENT MYOFASCIAL méthode
simple et efficace pour prendre sa santé
en main grâce à des balles en caoutchouc
naturel flexibles, adhérentes pour
masser, pétrir, les muscles et les tissus
conjonctifs
YIN YOGA pour acquérir plus de
souplesse,
YOGA RESTAURATIF pour relâcher en
profondeur mental-corps
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Brigitte et Jean-Marc vous proposent régulièrement des ateliers d'écriture à la bibliothèque
municipale.

Ces ateliers se déroulent de 10h30 à 11h30 dans les locaux de la bibliothèque. Nous y
partageons un moment de convivialité et d'échanges, l'écriture se fait en commun, sur des
thèmes choisis ensemble et différents à chaque session, dans la bonne humeur.

Ces ateliers sont ouverts à tous, les prochains auront lieu les 10 février, 6 avril, 1er juin. Pour
rappel, la bibliothèque est ouverte tous les mardis de 15h à 17h.

Ils vous proposent cette grille de mots croisés, créée par les membres participants aux ateliers
bimensuels du samedi matin.

Bibliothèque

1 : Dont les lendemains sont parfois difficiles
2 : On les attend avec impatience XX Air du bord de
mer
3 : Grande quantité, beaucoup XX Feuille
d'information ou propagande
4 : Combiné sur l'ordinateur, permet d'exécuter des
fonctions XX Voix grave ou grand violon
5 : Abjura
6 : Quantifiée XX Etablissement et Service de
Réadaptation Professionnelle
7 : J'ouvre à Milan ou à Venise XX Energies vitales en
extrême Orient
8 : Id Est XX Rassemblé
9 : Dont l'harmonie est gâtée
10 : Dalida les a chantées
11 : Augmentés en volume XX Fleuve du Nord de la
France

A : Ralentissais
B : On y trouve des marchandises XX Trou dans
un mur XX Constante du cercle
C : Mois d'hiver du calendrier républicain XX
Plat traditionnel indien
D : Grand pour Nancy XX Ira sans but
E : Don temporaire XX Vase
F : Espace occupé par la rivière XX Non écrite
G : Prénom féminin "couronné de lauriers" XX
Périodes
H : Esclaves au service des femmes d'un harem
I : Fruit d'été à peau lisse
J : 1000 GO abrégé ou pête de mil XX Lettre
d’Aristote XX Possessif

Voir solution en fin de Gazette
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Tarifs municipaux 2024
VENTE OCCASIONNELLE AU DÉBALLAGE

• Sans branchement électrique : 30€ / jour.
• Avec branchement électrique : 40€ / jour.

TENNIS COUVERT ET EXTÉRIEUR
Carte annuelle :
• Adultes :  50€, Jeunes (-18 ans) : 25 €. Ticket
horaire : 10 €.
• Convention Club et Associations hors commune
(2 heures hebdomadaires) : 50 € / mois.
• Convention Club et Associations hors commune
(3 heures hebdomadaires) : 70 € / mois.

CIMETIÈRE ET COLUMBARIUM
• Concession perpetuelle nouveau cimetière : 300 €
Columbarium-Cavurne
• Concession 15 ans - 1 case, 1 cavurne : 220 €.
• Concession 30 ans - 1 case, 1 cavurne : 440 €.
• Concession perpétuelle - 1 case, 1 cavurne : 1 000 €.
• Inscription sur pierre tombale au Jardin du 
souvenir : 4€ / caractère.

PÊCHE À L’ÉTANG DE LACHAMP
• Carte annuelle : 60 €.
• Ticket journalier : 5 €.
• Carte annuelle et ticket journalier gratuits pour les
enfants de moins de 12 ans.
• Nuits carpistes : 30 € par nuit et par pêcheur.
• Nuits carpistes gratuites pour les enfants de moins
de 12 ans et les détenteurs de la carte annuelle.

SALLE CULTURE-LOISIRS (GRANDE SALLE)
Caution ménage : 150 €. 
Caution dégâts matériels : 500 €.
Location le week-end (Samedi et Dimanche) :
• Chauffage de novembre à mars : 40 €.
• Location aux administrés et entreprises : 155 €.
• Location aux gens et entreprises hors Commune :
355 €.
• Tennis couvert (sur demande lors de la location de la
salle) : administrés : 75 €, gens hors Commune : 150 €.
Location en semaine (hors week-end) :
• Tarif journalier aux administrés et entreprises : 80 €.
• Tarif journalier aux gens hors Commune, associations
et comités d’entreprises : 155 €.
• Chauffage de novembre à mars : 20 € / jour.
• Tarif horaire pour les administrés, associations et en
treprises de la Commune : avril à octobre : 22 €, no-
vembre à mars : 27 €.
• Tarif horaire aux gens hors Commune, entreprises et
associations : avril à octobre : 32 €, novembre à mars :
37 €.

Location Gratuite pour les Associations.

PHOTOCOPIES
Impression en noir et blanc :
• A4 : 0,30 € par copie.
• A3 : 0,50 € par copie.
Impression en couleur :
• A4 : 0,50 € par copie.
• A3 : 1 € par copie.
Impression en noir et blanc d’un document
administratif au format A4 : 0,18 € par copie.

LOCATION TABLES - CHAISES - BANCS
• Table 4 places : 3 €.
• Table 6 places : 4 €.
• Chaise : 0,50 €.
• Banc : 1 €.
RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS ET DÉCHETS VERTS
(chaque heure commencée est facturée)
• Tarif pour 1h : 30 €.

SALLE POLYVALENTE (PETITE SALLE)
Caution ménage : 150 €. Caution dégâts matériels : 500 €.
Location le week-end (Samedi et Dimanche) :
• Chauffage de novembre à mars : 25 €.
• Location aux administrés et entreprises : 100 €.
• Location aux gens et entreprises hors commune : 200 €.
Location en semaine (hors week-end) :
• Chauffage de novembre à mars : 30 €.
• Tarif journalier aux administrés : 50 €.
• Tarif journalier aux gens hors commune, associations et
comités d’entreprises : 100 €.
• Tarif horaire aux administrés, et entreprises de la 
Commune : avril à octobre : 10 €, novembre à mars : 13 €.
• Tarif horaire aux gens hors commune, entreprises,
associations : avril à octobre : 15 €, novembre à mars : 
18 €.

Location Gratuite pour les Associations.

LOCATION CHALETS DE CHADEBEC
23/03/2024 au 15/06/2024
• Petit chalet : 110 € la semaine - 33 € la nuitée.
• Grand chalet : 122 € la semaine - 35 € la nuitée.
• Chauffage du 25/03 au 15/04 : 10 € par jour.
15/06/2024 au 01/07/2024
• Petit chalet : 153 € la semaine - 33 € la nuitée.
• Grand chalet : 171 € la semaine - 35 € la nuitée.
29/06/2024 au 10/08/2024
• Petit chalet : 203 € la semaine - 33 € la nuitée.
• Grand chalet : 221 € la semaine - 35 € la nuitée.
10/08//2024 au 31/08/2024
• Petit chalet : 153 € la semaine - 33 € la nuitée.
• Grand chalet : 171 € la semaine - 35 € la nuitée.
31/08/2024 au 28/09/2024
• Petit chalet : 110 € la semaine - 33 € la nuitée.
• Grand chalet : 122 € la semaine - 35 € la nuitée.
• Chauffage du 01/10/2024 au 22/03/2025 : 10 € par jour.
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Informations pratiques
HORAIRES D’OUVERTURE MAIRIE
Lundi-Mardi-Vendredi 
9h-12h / 14h-17h 
Mercredi-Jeudi 9h-12h
Samedi 9h-12h

AGENCE POSTALE
Lundi au Samedi
9h-12h

Plateforme de compostage (Tulle agglo)
Les Bois Noirs à Saint-Mexant
Tél. 05 55 29 48 93 
Du lundi au vendredi de 14h à 18h

Collecte des déchets (Tulle agglo)
Tél. 05 55 20 93 10
Mail : gestiondesdechets@tulleagglo.fr

Déchetterie de Tulle (Mulatet)
Tél. 05 55 20 36 85
Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 
Fermée le jeudi

ECOLE  DE SAINT GERMAIN LES
VERGNES
05 55 29 30 27

Réponses grille de mots croisés

SYNDICAT DES EAUX DU MAUMONT
Tél. administratif : 05 55 29 45 10
Tél. astreinte technique : 06 80 36 83 24
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Partenaires
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Commune de Saint Germain Les Vergnes
 Philippe Lebrun

Didier Roche
Canva.

Crédits photos

Tandis qu’on dort …
Toutes les nuits, tandis qu’on dort
Savez-vous qu’il y a dehors
Un tas de choses qui se passent ?
Des animaux petits ou gros
Des lapins ou des escargots
Laissent empreintes ou bien traces
Même un chevreuil timide vient
Brouter salades du voisin
En compagnie d’un écureuil
Rossignol chante renouveau
Tenant compagnie au crapaud
Qui se promène sur mon seuil
Et la nuit bouge infiniment
Comme les feuilles dans le vent
Ou les étoiles dans le noir
La vie se continue sans bruit
Et quelques humains dans la nuit
Savent écouter ou bien voir.

Manou GENESTE

Poème
Manou GENESTE, une habitante du Bourg de Saint Germain-les-

Vergnes, nous propose ce poème qu’elle a écrit....


